
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 5 décembre 2024 

 

– Point 10 de l’ordre du jour –  

Délibération 2024-24 

Relative à la nomination des membres au sein du comité d’éthique et de déontologie 
 

 
Vu  les missions de Santé publique France précisées aux articles L.1413-1 et suivants du code de la santé 

publique ; 
 
Vu  les articles R.1413-12 et R1413-22 du code de la santé publique ; 
 
Vu la proposition de la directrice générale de nomination des membres du comité d’éthique et de déontologie, 

conformément à l’article R.1413-22 du code de la santé publique ; 
 
Le Conseil d’Administration de Santé publique France,  
 

DECIDE 
 
Article 1 –    De valider la liste suivante :  
 

 Anne DOUSSIN, Médecin de santé publique, retraitée de la Haute autorité de santé, Saint-Denis ; 

 André LACROIX, Professeur en philosophie et éthique appliquée, Université de Sherbrooke, Québec 

 Pierre LOMBRAIL, Médecin de santé publique, Professeur honoraire Sorbonne Paris Nord, Bobigny 

 Jean-Christophe MINO, Médecin-chercheur, Paris, enseignant au département Éthique de la faculté de 
médecine de Sorbonne Université et responsable de la recherche à l’Institut Siel Bleu, Paris 

 Sophie MONNIER, Maitre de conférence en droit public, Université de Bourgogne Franche-Comté, Dijon 

 Louis-Rachid SALMI, Professeur émérite, Médecin PU-PH, Université de Bordeaux 

 Catherine SAUVAGET-HATAKEYAMA, Médecin–chercheur retraitée du Centre international de 
recherche sur le cancer, Lyon 
 

 
Article 2 La présidente du conseil d’administration procède, par la présente décision, à leur nomination pour une 

durée de quatre ans. 
 
Article 3 La directrice générale de Santé publique France est chargée de l’exécution de la présence décision. 
 
 
 

Signé 
 
 

     Sylvie LEMMET 
Présidente du Conseil d’administration 

           

Délibération rendue exécutoire 

le : 23 décembre 2024 


